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ifi REGLEMENTATION 

Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à R271-5 du Code de la Construction et de /'Habitation -Article 46 de la Loin' 65-557 du 10 juillet 1965 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, /J défaut de promesse, il l'ecte euthentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de 
ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment : 

■ État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 11H21

■ Diagnostic de performance énergétique (DPE)

■ État relatif à la présence de termites dans le bâtiment 131

■ État des risques et pollutions (ERP)

■ Information sur la présence d'un risque de mérule 131

Pour les locaux à usage d'habitation, il doit comporter en plus les documents suivants : 

■ Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 141

■ État de l'installation intérieure d'électricité 151

■ État de l'installation intérieure de gaz 151

■ État de l'installation d'assainissement non collectif 161

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant : 

■ Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s)

r,i Si immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997 
121 A mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013 
!3! Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet
!4! Si immeuble construit avant le 01/01/1949

!5! Si installation réalisée depuis plus de 15 ans
r•i Si installation non raccordée au réseau public d'eaux usées

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr 

QUI MIEUX QU'UN GRAND RESEAU PEUT 

VOUS PROPOSER UNE TELLE QUALITE DE SERVICE? 

Accompagnement 

avant, pendant, et 
après notre mission 

Un site internet 

reprenant les textes 
réglementaires 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de la Garenne 
77760 ACHERES-LA FORET 

Edride BOILEAU 

Dossier N
° 

2020-03-001 

/ 

Note de synthèse 

Adresse de l'immeuble 

15 SQUARE SURCOUF 

Réf. cadastrale 

Non communiquées 

91350 GRIGNY 

Date d'édition du dossier 

17/03/2020 

Donneur d'ordre  N° lot 

270404-270322 

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se 

substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports. 

AMIANTE Absence de matériaux et produits contenant de l'amiante 

Les obligations réglementaires prévues aux articles Rl334-15 à R1334-18 du Code de la 
Santé Publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des 
arrêtés du 12/12/2012: il existe des locaux et/ou composants qui n'ont pu être inspectés. 

ÉLECTRICITÉ Présence d'une ou plusieurs anomalies 

Constatations diverses: des installations, parties d'installations ou spécificités non 
couvertes par le présent diagnostic, des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Présence d'une ou plusieurs anomalies 

1 
OPE Etiquette vierge 

Présence de risque(s) 

Plan de prévention des risques : Aucun - Sismicité : 1 (très faible) - Secteur d'information 
sur les sols : Non 

87,37 m2 

Limite de validité : 
Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier) 

Limite de validité : 
Vente : 16/03/2023 
Location : 16/03/2026 

Limite de validité : 
Vente : 16/03/2023 
Location : 16/03/2026 

ljmite de validité : 
16/03/2030 

Limite de validité 
16/09/2020 

Limite de validité : 
À refaire à chaque transaction 
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www.agendadiagnostics.fr 

Il Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00016 - APE: 7120B 



CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de la Garenne 
77760 ACHERES-LA FORET 

Edride BOILEAU 

Tél : 01.60.55.09.39 Dossier N
° 

2020-03-001 #A 

cabinet. verdier@orange.fr 

Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

Listes A & B 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

Adresse: 

Référence cadastrale: 

Lot(s) de copropriété : 

Nature de l'immeuble 

�tendue de la prestation 

Destination des locaux : 

Date permis de construire : 

15 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

270404-270322 

Immeuble collectif 

Parties Privatives 

Habitation 

N° étage: 8 

Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Propriétaire : - 15 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre 

Identification : 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE REPERAGE 

Opérateur de repérage : Bruno VERDIER 

Certification n°C 095 QUALIXPERT LCC 17 Rue Borrel 81100 Castres 18] Avec mention 
Formation à la prévention des risques liés à l'amiante conformément à l'arrêté du 23 février 2012 

Cabinet de diagnostics 

Compagnie d'assurance 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bols de la Garenne - 77760 ACHERES-LA FORET 
N° SIRET: 498 803 923 00016 

ALLIANZ N" de police : 49.366.477 Validité : 01/01/2020 au 31/12/2020 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de repérage concerné. 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00016 -APE: 7120B Ill 
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REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier : 

Ordre de mission du : 

2020-03-001 #A 

02/03/2020 

AMIANTE 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) : 

Document(s) fourni(s) : 

Moyens mis à disposition : 

Laboratoire(s) d'analyses: 

Commentaires 

C.D.JURIS MAITRES ERIC MARTINEZ- MANON LONGUEVILLE (Huissier), Locataires

Aucun 

Aucun 

ITGA Paris -15, route des Gardes -92197 MEUDON CEDEX-Accréditation n"l-5969K3171K 

Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles L1334-12-1 à L1334-17, Rl334-20, R1334-21, R1334-23 à R1334-29-3 et Rl334-29-7 du Code de la Santé Publique

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A

contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B

contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Nota: L'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en vigueur au jour de la 

réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU REPERAGE 

Ce repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l'amiante incorporés dans l'immeuble bâti et 

susceptibles de libérer des fibres d'amiante en cas d'agression mécanique résultant de l'usage des locaux (chocs et frottements) ou 

générée à l'occasion d'opérations d'entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à 

l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels (chaudières, par exemple). 

Il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 

concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer à un repérage avant 

réalisation de travaux ou avant démolition. 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 

il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, 

il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante. 

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la Santé Publique ne sont pas remplies 

conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12/12/2012 : 

il existe des locaux et/ou composants qui n'ont pu être inspectés. 

Locaux ou parties de locaux non visités 

Justification Photo 

Appartement Sous sol Cave Cave non localisée 

Avertissement: pour satisfaire aux obligations réglementaires, il y a lieu de réaliser des investigations complémentaires afin que tous les 

locaux concernés par la présente mission soient entièrement visités. 

Composants ou parties de composants qui n'ont pu être inspectés 

Néant 

Dossier N° 2020-03-001 #A Edride BOILEAU 
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■ AMIANTE 

DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DU RAPPORT 

Visite effectuée le 02/03/2020 Opérateur de repérage : Bruno VERDIER 

Rapport rédigé à ACHERES-LA FORET, le 17/03/2020 Durée de validité : Non définie par la réglementation 

Signature de l'opérateur de repérage Cachet de l'entreprise 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Ce repérage, basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut être utilisé 

pour la vente du bien, la constitution et la mise à jour du dossier technique amiante (DTA) et du dossier amiante parties privatives (DA-PP). 

Attention ! Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété: contactez-nous pour plus d'informations. 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Programme de repérage 

Il s'agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés. Il ne s'agit pas des matériaux et produits effectivement 

repérés. Si de tels composants amiantés ont été repérés, ils figurent ci-après au chapitre« Résultats détaillés du repérage >>. 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE: LISTE A 

Composant à sonder ou à vérifier 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE B 

Composant de la construction Partie du composant 

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons« en dur» et poteaux (périphériques et 

intérieurs) 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante­

ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, 

matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons 

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ) Conduits, enveloppes de calorifuges 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes) 

Vide-ordures Conduits 

4. Éléments extérieurs

Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres­

ciment), bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères Plaques, ardoises, pa 

Dossier N° 2020-03-001 #A Edride BOILEAU 
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AMIANTE 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment: eaux pluviales, eaux usées, conduits 

de fumée 

Modes opératoires 

Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante. 

Ces modes opératoires décrivent la méthodologie propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres 

d'amiante lors des sondages et prélèvements. 

Conditions d'inaccessibilité 

Les éléments cachés (plafonds, murs, sols, ... ) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaux, matériaux 

isolants, cloisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux ou produits contenant de l'amiante, ne peuvent être examinés 

par manque d'accessibilité. 

Les parties d'ouvrage, éléments en amiante inclus dans la structure du bâtiment ainsi que les éléments coffrés ne peuvent être contrôlés, 

notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction. 

Les prélèvements nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la responsabilité du maître 

d'ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe-feu, clapets, joints, ... ) ne sont 

réalisés que s'ils n'entraînent aucune modification de l'efficacité de leur fonction de sécurité. 

Constatations diverses 

Néant 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

Ces résultats sont présentés sous 2 formes : 

■ « Locaux visités & matériaux et produits repérés » : 

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu'ils contiennent de l'amiante ou pas; 

► Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant; 

■ « Matériaux et produits contenant de l'amiante » et« Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante » : 

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu'ils contiennent ou pas de l'amiante, indépendamment du local où 

ils se trouvent; 

► Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le lien entre les 2 

types de présentation des résultats) et leur libellé réglementaire (composant/ partie du composant); 

► Le critère ayant permis de conclure à la présence ou à l'absence d'amiante y est précisé (après analyse, sur décision de l'opérateur). 

Enfin, la légende ci-dessous permet d'expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats. 

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés 

Élément de construction 

Sondages et prélèvements 

Dossier N° 2020-03-001 #A 

Identifiant 

N" 

Désignation 

Commentaire 

Numéro de l'élément de construction permettant de faire le lien entre sa désignation 

courante et son libellé réglementaire 

Description courante de l'élément de construction 

Composant/ Partie du Description selon le programme de repérage réglementaire (cf. 'Conditions de réalisation 

composant du repérage') 

0 

? 

Prélèvement (P00l : référence du prélèvement) 

Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 

Sondage : le recensement des sondages n'a pas vocation à être exhaustif 

D00l: référence de la décision opérateur 

ZSO: zone de similitude d'ouvrage (se réfère à un prélèvement sur un matériau ou produit 

de même nature) 

Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 

Présence d'amiante 

Prélèvement en attente de résultat d'anal se 

4/ 12 



■ 
CARACTERISTIQUE ., Identifiant 

ZH 

A, B, ... , Z 

Paroi 
50 

PL 

État de conservation (EC) 1, 2 ou 3 

Justification 

EP 

AMIANTE 

Commentaire 

Zone homogène: partie d'un immeuble bâti présentant des similitudes sur le type de 
matériau ou produit, la présence d'une protection, l'état de dégradation, l'exposition à la 
circulation d'air et aux chocs et vibrations, l'usage des locaux 

Murs: le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux 
autres murs en fonction du sens des aiguilles d'une montre 

Sol 

Plafond 

Classification des flocages, calorifugeages et faux plafonds (arrêté du 12/12/2012): le cas 
échéant, voir en annexe les grilles d'évaluation 

· · ·-Indication des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou à l'absence d'amiante 

Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 
Recommandations de 

gestion 
ACl Action corrective de 1" niveau (arrêté du 12/12/2012) 

Action corrective de 2°a niveau (arrêté du 12/12/2012) AC2 

EVP 
Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la 
Santé Publique) 

Obligations 
réglementaires 

SNE 
Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'air (article R1334-27 du Code de la Santé 
Publique) 

TCR 
Travaux de confinement ou de retrait dans un délai maximal de trois ans (article Rl334-27 
du Code de la Santé Publique) 

Locaux visités & matériaux et produits repérés 

Les (éventuelles ) lignes d'éléments de construction en gras (avec pictogrammes 'a' et prélèvements/sondages en rouge ) correspondent à 
des matériaux ou produits contenant de l'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d'éléments de 
construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques 
suivantes, ou n'entrant pas dans le cadre de cette mission. 

�lément de construction 

N" Désignation 

1 Mur Plâtre Peinture (F) 
2 Mur Plâtre Peinture (E) 

10 Plafond Plâtre Peinture 

Photo 

Sondages et 
prflàvements 

Appartement Sème étage __ 1_1 ___ M_ u_ r _P_lâ_ t_re_P _ei_n _tu_ r_e_(_D _ ) ___________________________ _
Entrée 12 Mur Plâtre Peinture (C) 

13 Mur Plâtre Peinture (B ) 
14 Mur Plâtre Peinture (A) 
15 Sol Béton Linoleum 
23 Plafond Plâtre Peinture 
24 Mur Plâtre Peinture (D) 

Appartement Sème étage __ 2_5 ___ M_u_r _P_lâ_ t _re_P _e _in _tu_ r_e_(_c_) __________________ _ ___ _____ _ 
Office 26 Mur Plâtre Peinture (B ) 

27 Mur Plâtre Peinture (A) 
28 Sol Béton Dalles Pvc collées 
35 Plafond Plâtre Peinture 
36 Mur Plâtre Peinture (D ) 

Appartement Sème étage __ 3_7 _ __ M_u_r _P_la_·t _re_P _e _in _tu_ r _e _(_C_) ________________________ _ _ __ 
Cuisine 38 Mur Plâtre Peinture (B ) 

39 Mur Plâtre Peinture (A) 

40 Sol Béton Dalles de sol 1 

Dossier N° 2020-03-001 #A Edride BOILEAU 
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■ AMIANTE 

. 

�"ment de construction S0nda1eset 

N" Désl1natlon Photo pr.Uèvements 

50 Mur Plâtre Peinture (C) 

51 Mur Plâtre Peinture (B) 

52 Mur Plâtre Peinture (A) 

53 Sol Béton Bois 

54 Mur Plâtre Peinture (F) 

55 Mur Plâtre Peinture (E) 

58 Plafond Plâtre Peinture 

59 Mur Plâtre Peinture (D) 

Appartement Sème étage 60 Mur Plâtre Peinture (C) 

Chambre 1 61 Mur Plâtre Peinture (B) 

62 Mur Plâtre Peinture (A) 

63 Sol Béton Linoleum 

77 Plafond Plâtre Peinture 

78 Mur Plâtre Peinture (D) 

Appartement Sème étage 79 Mur Plâtre Peinture (C) 

Chambre Z 80 Mur Plâtre Peinture (B) 

81 Mur Plâtre Peinture (A) 

82 Sol Béton Linoleum 

84 Plafond Plâtre Peinture 

85 Mur Plâtre Peinture (D) 

Appartement Sème étage 86 Mur Plâtre Peinture (C) 

Chambre 3 87 Mur Plâtre Peinture (B) 

88 Mur Plâtre Peinture (A) 

89 Sol Béton Linoleum 

103 Plafond Plâtre Peinture 

104 Mur Plâtre Peinture (D) 

Appartement Sème étage 105 Mur Plâtre Peinture (C) 

Placard chb 3 106 Mur Plâtre Peinture (B) 

107 Mur Plâtre Peinture (A) 

108 Sol Béton Linoleum 

116 Plafond Plâtre Peinture 

117 Mur Plâtre Peinture/faïence (D) 

Appartement Sème étage 118 Mur Plâtre Peinture/faïence (C) 

Salle de bains chb 3 119 Mur Plâtre Peinture/faïence (B) 

120 Mur Plâtre Peinture/faïence (A) 

121 Sol Béton Carrelage 

123 Plafond Plâtre Peinture 

124 Mur Plâtre Peinture/faïence (D) 

Appartement Sème étage 125 Mur Plâtre Peinture/faïence (C) 

Salle de bains 126 Mur Plâtre Peinture/faïence (B) 

127 Mur Plâtre Peinture/faïence (A) 

128 Sol Béton Dalles de sol 2 POOZ ® 
138 Plafond Plâtre Peinture 

Appartement Sème étage 
139 Mur Plâtre Peinture (D) 

Toilettes WC 
140 Mur Plâtre Peinture (C) 

Dossier N° 
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■ 
tlêment de canstru Ion 

N• Dt!slgnatlon 

141 Mur Plâtre Peinture (B) 

142 Mur Plâtre Peinture (A) 

143 Sol Béton Linoleum 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 

Photo 

AMIANTE 

Sondages et 
prelèvements 

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux 
et produits repérés» et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage». La correspondance s'établit 

grâce au N" d'élément de construction. 

SUR DECISION DE L'OPERATEUR 

Néant 

APRES ANALYSE 

Néant 

Matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante 

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & 

matériaux et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage». La correspondance 

s'établit grâce au N" d'élément de construction. 

SUR DECISION DE L'OPERATEUR 

Néant 

40 Planchers/ Dalles de sol 

128 Planchers/ Dalles de sol 

ANNEXES 

Notice d'information 

looallsatlon 

Local 

Appartement 8ème étage 

Cuisine 

Appartement 8ème étage Salle 

de bains 

Prélèvement 

Paroi ZSO Rt!f.

so POOl 

so P002 

EC Préco Photo 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 

cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho­
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à 

l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 

l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 

temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au 

plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
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AMIANTE j) 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de 

faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre mairie ou 
votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données« déchets» gérée par l'ADEME 

directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 

Rapports précédemment réalisés 

Néant 

Plans et croquis 

■ Planche 1/1 : Appartement - 8ème étage

0 Sondage 
� 

Zone amiantée

Légende 

® Prélèvement • Élément amianté 
Chaque pictogramme est accompagné d'un identifiant qui correspond: 

- Au numéro de l'élément de construction, pour les zones et les éléments amiantés; 
- À la référence du prélèvement ou du sondage, pour les prélèvements et les sondages. 

& Local non visité • 
Investigation ap-
profondie à réaliser 
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■ AMIANTE 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 
Adresse de l'immeuble: 15 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 
N° dossier: 2020-03-001 

N° planche: 1/1 1 Version: 1 1 Type: Croquis 

Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment- Niveau: Appartement - 8ème étage 

Document sans échelle remis à titre indicatif 

Chambre 1 Chambre 2 Chambre 3 

A A 

Entrée 

Salon salle à manger A 

A A Salle de 
Salle de bains 
bains

� 
Chb3 

PZ 
A 

A 

Cuisine Office 
A

WC Placard 
A chb 3 

A 
A 

®Pl 
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■ 
Rapports d'essais de laboratoire 

PRELEVEMENT/S) N"l ET 2 

P.Jte d'affaire, l:!pac:1! Peri'ormanoca 811 K 
lS760 5.-\INT-ORlKJOIRf. 
Tel :02 !19 :U:.41.-tl 
Fu:: 01.ll.ll �2.27 

wwwilgaifr 

Ac:i:�ditation n"' l-j970 

1-Jccle1fl1 .... _poflfft 
dbponibh:,surwww,çoftH l'l, 

RAPPORT SYNTH BTIQ UE D'ANALYSE NUMffllO IT0620-4346 1iN DA TE DU iê/03/2020 

RECHERCHE ET JDF.NllFICA TION D'AMIANTE SUR PRBLEYEMENT(S) DE MATERIAU(){) 

C.-rypan /Ir co,rumr 'JIil 11, fch<Dtil/i,/u �INIPIU ,J Jh11dt.1r 1.-b qt111r-lNlr fiJ "'11'1 ..iu lu/Jvnl/u/r, 
h • �•11'•-r, .. � l,..,•u.r 1•u•''" tW•, __, .. ..,.rJ,,.,,r0 1.-ll'Dliscrlln .,, ldvn1VJiln -111• ••-

Î
SBV HXPeRTISHS AGENDA FONTAINEBl...l!..\U 
Ili (l"llllUlt J.'ll bi.d ,1, toi Lh1t.uiru, 
?7'160 ActlF.lœ:'II.Af'ORt,T 

Pr�Jh,i-11p•Alht Rci,u au labornlolre Il? : 10/0112020 

tt11!p11.1,l,i111, rlfhcu1kdernfOlll6lr•repn!scm1a1Mda r�chanlitton 

~

1 

RU. Conu111111de ITOA 

it.,1 L�Jlilt1.>+o 1 •t 

rrtl621Ml"6 

Doss�r � 1oro ou,cn II A 

- I'ourunc ai1al)'Ja •u Mh;rnstop,e Oplique I l.llmh!r<l l'o�risk (MOlP): (lrth!-..;:mruL ,:,1 moULIIBC 11dapL� 1ur lan11e d, mll:romlpÎII 
- Ppur une an■I� ■u MEro�op,: Ekc1mniqnc , Tran1mia:,Kln Aaa!yliq11,: (META) cm rnncti:;,n dc la nall1r11 de 1,i priu: d'cl:J<li: 

li)- Tn�■ru,mt 1Mc.aniq11c en rnllia11 aqu,eo11 (!Mthru:le lll11mt; ITOR!i) 
(2). Trahmen1 �unique en rnllcu "q11cuo.(1JK1h0Jc 81ernc: rT4'1) 
()) • Tuiamonl ,1himiquc d mêc1niquc 1111 cblomfonno (lll\1Lhodc in1crnc: Tr.lS6) 

Technique(',) • Mk:rosropla Op1iqH '1 Lumier, rollrifie (giitd; H5024i- Appc,ndkc 2): Morpbolllglc d crllh,;i opl�uea 
Ana!Ytllllls(a): La d�111cllon de Jlt,n,sd\Ln11aGL11 optlq11eme11tobsirrvablq ni -■r.tnlic.slt., tcmHrH11111pki1111n, ou !plt �0,1 ��n mu,o 

• M�roK1Jpk- &cuoalque 4 Tnruraluion �lyliquc (pi.rtiHp('rtînenlei. lie la oonne NF X4l-050), Morphuklpf, l!DXe1 
,o dilr11c:llon �h=ctronlque 

U. llétcelion de fihn:1 d'a.nlimtc cal 11ar.1ntlc sila, 1cn�urcll ,u�ri=curc ou t111k ;I, (t,I %eu Pl■He 

Fme11Dno111/yff111 r«1uttqU11-1)1� 
(M6rhododapn,.,.,rlonJ 

,,.u 1•11 LJ)fJ\ , �fll'(,1111r 
lt 011•�) 

H►1l ,.,.,ù,'"• ... t l �, .. 111, ,.. 

• Pcinlu� en lilibk! quon1l16 non 
slp1u'11blll' + rev!111menl souplo bolgc 
1 colle polym�n: jatLnc en faible 
qu11nliré evocpouyi�n:llnon 
s�parablc + ra�1gc- grts en Oliblc 
iH,\lfl lt'J'lllll a-1!! l;iimhli.t 

� &:vetoment CIIUII.DI Bris 

META/Il 

META414 

If 1 ... J111 

r 

,._IN,111 n ,jh ... 111, .,..,1, nU u,l.., 
'I"' 1'11-M"!'• lf .,tt .. l�- ' 

1 ll.1 u 11• •tllt-'-·l-
l&11Ua1J.to Amleotonond•1ocl�f 

La 10:pruducllon de ce q,ppor1 n'ffi ■alurWe qye ,0111 11 runwc înh�rnilc ; ce llflPOll nt ,Juil p�• �•� �prPlfuil pe,1îellrnKnl nuJ r■ppr<1ba1.lon 1111 
lllboF11tOft 
S.11t6em.nile jl'llrlll;ullha 111 lcrtlc !lu çlrn1, .. , �chln1ilk111r, lflnl aenur\/J• p11n.d1n1 6m1.11to1 lu �flpol11 p,cnJnnt a �n, 

l>T.4,IM-01 "1\"IIV 
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■ 

RAPPORTSYNTHÉTIQUED'ANALYSll NUMÉRO IT0620-4l46 EN DATE DU 16/03/2020 

RECHERCHE ET IDl!NID"ICATION D'AMIANTE SUR PRFJJNF.MfiNT(S) DE MATF.RIAU(X) 

Tedinlqu�Mllli,'tiqM 

IMkh�oi.r,,,1,.ualbfl) 

V,lldé po,, Christophe LE BOURHIS • Analyste 

>fomb!'l'Jr D■lC 

pnlp1r.111Îmlf. tl'lnllyl.C 

Ln �rwJuclillll ile cc npjNlr1 n'csl 1111loriliff 'Ille mu• 111 fonu.a inl�gnlD," n.pp.111 ac du� Jl'IIII ë,1r,e l"lllpruduil p1t1ii:::Di:m1n1 san1 hpproballon 411 
bhi>Plhlin9 
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AMIANTE 

Attestation d'assurance Certifications 
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Attestation d'indépendance 

Mooele11rBrunoVERCIER 

cut!fiê dan• lu eadrv du proamu� de ctrtlfl0.1it1on PR04 
c11n5uttlble1urwww.qu1ll�put.0omconformtm,nll 
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Dlll!délllbllntmen11emercrw<II01juln201T 

M�ljolloALBERT 
nlntci,.,1:11t-.1:hn1n11lrffl�H 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de la Garenne 
77760 ACHERES-LA FORET 

Edride BOILEAU 

AGENDA 
Tél : 01.60.55.09.39

Dossier N
° 

2020-03-001 #El 

DIAGNOSTICS 
cabinet. verdi er@o range. fr 

,, 

Etat de l'installation intérieure d'électricité 

DESIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 

Adresse: 

Référence cadastrale 

Lot(s) de copropriété 

Type d'immeuble : 

Année de construction : 

Année de l'installation 

Distributeur d'électricité: 

Étage: 8 

15 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

270404-270322 

Appartement 

Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

> 15 ans

Enedis 

Palier : Sans objet N° de porte : Sans objet Identifiant fiscal (si connu) : Non communiqué 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : Néant 

IDENTIFICATION DU DONNEUR D'ORDRE 

Donneur d'ordre:   -15 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : PROPRIETAIRE 

Propriétaire :  -15 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

IDENTIFICATION DE L'OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION 

Opérateur de diagnostic 

Cabinet de diagnostics 

Compagnie d'assurance: 

Sophie VERDIER 

Certification n'C 094 QUALIXPERT LCC 17 Rue Borrel 81100 Castres 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de la Garenne - 77760 ACHERES-LA FORET 

N' SIRET: 498 803 923 00016 

ALLIANZ N' de police : 49.366.477 Validité: 01/01/2020 au 31/12/2020 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de diagnostic concerné. 

REALISATION DE LA MISSION 

N' de dossier : 

Ordre de mission du : 

Accompagnateur(s) : 

Document(s) fourni(s) 

www.agendadiagnostics.fr 

2020-03-001 #El 

02/03/2020 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

C.D.JURIS MAITRES ERIC MARTINEZ- MANON LONGUEVILLE aires 

Aucun 
,· 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00016 - APE: 7120B 



■ ' 

Moyens mis à disposition : 

Commentaires 

Aucun 

Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles L134-7 et R134-10 à R134-13 du Code de la Construction et de !'Habitation

■ Articles 2 et 3-3 de la Loi n• 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

ÉLECTRICITE 

■ Décret 2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en location

■ Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans
les immeubles à usage d'habitation

■ Norme NF C 16-600: État des installations électriques des parties privatives des locaux à usage d'habitation
=> Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec l'arrêté du 28 septembre 2017, dont
notamment les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrêté), ainsi que les adéquations non précisées dans
l'arrêté

Nota: L'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en vigueur au jour de la 
réalisation du diagnostic. 

RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DU DIAGNOSTIC 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels 
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les 
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de 
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de 
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de 
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

- Les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du
mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes,
goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;

- Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot;

- Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs
sur toute la longueur des circuits.

Nota : Le diagnostic a pour objet d'identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, les défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une 
quelconque réglementation. 

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER 

ATTEINTE A LA SECURITE DES PERSONNES 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, 
l'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Présence d'installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes. Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants 

□ 

□ 

181 

1) Appareil général de commande et de protection et son accessibilité 
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■ ÉLECTRICITE 
,/ 

181 4) La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou

une baignoire 

181 5) Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des

conducteurs 

D 6) Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Installations particulières 

D Pl-P2) Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement 

D P3) Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires 

181 IC) Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

ANOMALIES IDENTIFIEES 

B.4.3 e

B.6.3.1 a

B.7.3 a

Libellé et localisation (•) des anomalies/ Mesures compensatoires 131

Le courant assigné (calibre) de la protection contre les surcharges et courts-circuits d'au moins un 

circuit n'est pas adapté à la section des conducteurs correspondants. 

Localisation : Tableau de répartition principal n'l 

Local contenant une baignoire ou une douche: l'installation électrique ne répond pas aux 

prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé 

le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection 

contre les chocs électriques liées aux zones). 

Localisation : Appartement 8ème étage Salle de bains, Appartement 8ème étage Salle de bains 

chb 3 

Précision : Emplacement du (des) matériel(s} non adapté à l'endroit où il(s} est (sont) installé(s} 

Matériel de classe I hors chauffe-eau électrique en zone 2 

Emplacement du (des) matériel(s) non adapté à l'endroit où il(s) est (sont} installé(s): Socle de 

prise de courant sans contact de terre en zone 3 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

Localisation : Tableau de répartition principal n"l 

Précision : Il manque le capot 

■ Légende des renvois

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600-Annexe B 

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 -Annexe B 

Photo 

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 

sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n' d'article et 

le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués au-dessous de l'anomalie concernée. 

(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 

localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 

dispositifs différentiels. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

IC) SOCLES DE PRISE DE COURANT. DISPOSITIF A COURANT DIFFERENTIEL RESIDUEL A HAUTE SENSIBILITE 

Libellé des informations Photo 

B.11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilités 30 mA. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C 16-600-Annexe B 
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■ ÉLECTRICITE 

AVERTISSEMENT PARTICULIER 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Ubellé des points de cQntr6le n'ayant pu être vérifiés Motifs 

8.4.3 t1 

La section des conducteurs de la canalisation alimentant 
le tableau est en adéquation avec le courant de réglage 

du dispositif de protection placé immédiatement en 
amont 

Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la 
canalisation d'alimentation du ou des tableaux 

électriques comportent plusieurs conducteurs en 
parallèle. 

B.5.3 a
Continuité satisfaisante de la liaison équipotentielle 

supplémentaire 

(1) Référence des numéros d'articles selon la norme NF C 16-600-Annexe C 

Non vérifiable 

Pour les points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 

électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes 

Les installations, parties de l'installation ou spécificités mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic : 

► Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :

- Installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, conducteur de 

terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les 
dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et caractéristiques; 

- Le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel-résiduel

assigné (sensibilité) ; 

- Parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie

privative: état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

Autres types de constatation 

Néant 

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU 

DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL 

L'installation intérieure d'électricité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant 
dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
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■ ÉLECTRICITE 

DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DE L'ETAT 

Visite effectuée le 02/03/2020 

Opérateur de diagnostic : Sophie VERDIER 

État rédigé à ACHERES-LA FORET, le 17/03/2020 

Signature de l'opérateur de diagnostic 

Durée de validité 

Vente : Trois ans, jusqu'au 16/03/2023 

Location : Six ans, jusqu'au 16/03/2026 

Cachet de l'entreprise 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

APPAREIL GENERAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité 
de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger ( risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFERENTIELLE A L'ORIGINE DE L'INSTALLATION 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE A LA TERRE 

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui 
en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs 
et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

LIAISON EQUIPOTENTIELLE DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une 
électrisation, voire d'une électrocution. 

CONDITIONS PARTICULIERES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 

Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
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ÉLECTRICITE 

MATERIELS ELECTRIQUES PRESENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, 
bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

MATERIELS ELECTRIQUES VETUSTES OU INADAPTES A L'USAGE 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous 
tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent 
très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

APPAREILS D'UTILISATION SITUES DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTES DEPUIS LES PARTIES 

PRIVATIVES 

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

PISCINE PRIVEE OU BASSIN DE FONTAINE 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou bassin de fontaine permettent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 
immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

DISPOSITIF(S) DIFFERENTIEL{$) A HAUTE SENSiBILITE PROTEGEANT TOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION 
ELECTRIQUE 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant 
de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique) des mesures 
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A OBTURATEURS 

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A PUITS (15 MM MINIMUM) 

La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

ANNEXES 

Caractéristiques de l'installation 

INFORMATIONS GENERALES 

Caractéristique 

Distributeur d'électricité 

L'installation est sous tension 

Type d'installation 

Année de l'installation 

DISJONCTEUR DE BRANCHEMENT A PUISSANCE LIMITEE 

Caractéristique 

Localisation 
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■ ÉLECTRICITE 

Caractéristique Valeur 

Calibre 10 / 30A 

Intensité de réglage 30A 

Différentiel 650mA 

INSTALLATION DE MISE A LA TERRE 
-

Caractéristique Valeur 

Résistance sn 

Section du conducteur de terre Sans objet 

Section du conducteur principal de pratectian Sans objet 

Section du conducteur de liaison équipotentielle principale Sans objet 

Section de la dérivation individuelle de terre � 10mm' 

TABLEAU DE REPARTITION PRINCIPAL N
°

l 

Caractéristique Valeur 

Localisation Appartement Sème étage Office 

Section des conducteurs de la canalisation d'alimentation Non vérifiable 
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Attestation d'indépendance 

ÉLECTRICITE 

Certifications 

c,u11(1c.t!W CIJOl'I 

M1dam. toph(1 VERDl&R 
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« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou Indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit.» 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 nnm;iinP ci11 Ani� riP l;i Cï;irPnnP 

77760 ACHERES-LA FORET 

Tél : 01.60.55.09.39 Dossier N
° 

2020-03-001 #Gl 

cabinet. verdi er@orange.fr 
.. 

État de l'installation intérieure de gaz 

-

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 

r 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété : 

Type de bâtiment : 

Nature du gaz distribué: 

Distributeur de gaz : 

15 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

270404-270322 

Appartement 

N° étage: 8 

181 GN □ GPL □ Air propané ou butané 

GrDF 

Installation alimentée en gaz : 181 0ui D Non 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Propriétaire : 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre : 

Identification : 

Titulaire du contrat de fourniture de gaz 

Identification 

N' de téléphone 

Références du contrat: 

 - 15 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non fourni 

D Numéro de point de livraison gaz : Non communiqué 

□ Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 chiffres: Non communiqué

□ Numéro de compteur: Absence de compteur

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Opérateur de diagnostic : 

Cabinet de diagnostics : 

Compagnie d'assurance : 

Bruno VERDIER 

Certification n'C 095 QUALIXPERT LCC 17 Rue Barrel 81100 Castres 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de la Garenne - 77760 ACHERES-LA FORET 

N' SIRET : 498 803 923 00016 

ALLIANZ N' de police : 49.366.477 Validité : 01/01/2020 au 31/12/2020 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de diagnostic concerné. 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € -SIRET: 498 803 923 00016 -APE: 7120B Il 



■ 
REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier: 

Ordre de mission du 

2020-03-001 #Gl 

02/03/2020 

GAZ Ji> 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) C.D.JURIS MAITRES ERIC MARTINEZ- MANON LONGUEVILLE (Huissier), Locataires

Document(s) fourni(s) Aucun 

Moyens mis à disposition : Aucun 

Commentaires Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles Ll34-6 et R134-6 à R134-9 du Code de la Construction et de !'Habitation

■ Articles 2 et 3-3 de la Loi n" 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

■ Décret 2016-1104 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure de gaz dans les logements en location

■ Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz

■ Arrêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P 45-500 en application des dispositions de l'article 1er de l'arrêté
du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz

■ Norme NF P 45-500: Installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation - État des installations intérieures de gaz -
Diagnostic

Nota : L'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en vigueur au jour de la 
réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU DIAGNOSTIC 

Le diagnostic a pour objet d'établir un état de l'installation intérieure de gaz afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité 
des personnes. Il concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d'eau chaude sanitaire, quelle que soit la 
puissance, faisant partie de l'installation intérieure de gaz. Il concerne également les installations d'appareils de cuisson s'ils sont alimentés 
par une tuyauterie fixe. Il porte sur les quatre domaines clés de l'installation intérieure de gaz suivants: la tuyauterie fixe, le raccordement 
en gaz des appareils, la ventilation des locaux et la combustion. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l'installation au moment du 
diagnostic et s'effectue sans montage ni démontage. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d'intervenir ultérieurement sur 
toute ou partie de l'installation. La responsabilité de l'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés. Les contrôles 
réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. La responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur toute ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Pour traiter les éventuelles anomalies relevées, il est 
recommandé de faire appel à un professionnel qualifié. 

Nota : Le diagnostic a pour objet d'identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, les défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une 
quelconque réglementation. 
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■ GAZ 1,) 

IDENTIFICATION DES APPAREILS 

Genre 

Marque & Modèle 

Type 

Puissance 

Localisation 

Observations 

Cuisinière 

Non vérifiable 

� Non raccordé □ Raccordé □ Étanche

Non vérifiable 

8ème étage Cuisine 

Anomalie: 18] Oui □ Non

18] Impossible de vérifier le type d'alimentation en gaz de l'appareil (tube souple, tuyau flexible ou rigide).
Non visible

18] Raccordement en gaz de l'appareil : Impossible de vérifier si la longueur du tube souple ou du tuyau
flexible est inférieure ou égale à 2 m.

18] Raccordement en gaz de l'appareil: Impossible de vérifier si le tube souple ou le tuyau flexible ne passe
pas dans une zone dangereuse.

18] Impossible de vérifier si le robinet de commande de l'appareil comporte un dispositif interrompant
l'arrivée du gaz en cas de manque de pression amont

ANOMALIES IDENTIFIEES 

. 

. . .

8a2 

' . 

Al 

Llbe_Oé des anomalles et re�ommandatlons 

APPAREIL A GAZ N
°

l 

Au moins un robinet de commande d'appareil n'est pas accessible. 

(1) Référence du point de contrôle tel que défini par la norme NF P 45-500 

(2) Al : L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 

Photo 

A2: L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de gaz, mais est 

suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 

DG/ (Danger Grave & Immédiat): L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe aussitôt 

/'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 

32c: La chaudière est de type VMC Gaz et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) qui justifie une 
intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon 
fonctionnement. 

IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET 

VOLUMES) N'AYANT PU ETRE CONTROLES ET MOTIFS 

Néant 

CONSTATATIONS DIVERSES 

D Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 

D Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 

D Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

D L'installation ne comporte aucune anomalie 

l&I L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement 

D L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier 
· bailleur social sous

le contrôle du distributeur de gaz 
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■ GAZ J) 
• 

181 Autres constatations 

► Le contrôle apparent de l'étanchéité de l'installation n'a pas pu être réalisé par lecture de débit sur le compteur (compteur
absent): certains raccords ont été vérifiés à l'aide d'un produit moussant ou d'un appareil de détection de fuite adapté.

ACTIONS DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS DE DGI 

Sans objet 

ACTIONS DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS D'ANOMALIE 32C 

Sans objet 

DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DE L'ETAT 

Visite effectuée le 02/03/2020 

Opérateur de diagnostic : Bruno VERDIER 

État rédigé à ACHERES-LA FORET, le 17/03/2020 

Signature de l'opérateur de diagnostic 

Durée de validité: 

Vente : Trois ans, jusqu'au 16/03/2023 

Location : Six ans, jusqu'au 16/03/2026 

Cachet de l'entreprise 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 
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■ 
Planche photographique 

Appareil n°l (Cuisinière) sur installation n°l 

(dilns Appartement 8ème étilge Cuisine) 
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Attestation d'indépendance 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de !'Habitation: 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 
interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n• 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit.» 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de li Garenne 
77760 ACHERES-LA FORET 

 

AGENDA 
Tél : 01.60.55.09.39 Dossier N

° 

2020-03-001 #D 

DIAGNOSTICS 
cabinet. verdier@ora nge. fr 

Diagnostic de performance énergétique (OPE) 

Vente de bâtiment à usage principal d'habitation (6.2) 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

Adresse: 

Référence cadastrale: 

Lot(s) de copropriété : 

Nature de l'immeuble: 

Étendue de la prestation 

Destination des locaux: 

Année de construction 

15 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 
Non communiquée 
270404-270322 
Immeuble collectif 
Parties Privatives 
Habitation 

N' étage: 8 

Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Propriétaire :  -15 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

� Propriétaire de l'immeuble 

D Autre, le cas échéant (préciser) : 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Opérateur de diagnostic : 

Cabinet de diagnostics 

Compagnie d'assurance: 

Bruno VERDIER 
Certification n'C 095 QUALIXPERT LCC 17 Rue Borrel 81100 Castres � Avec mention 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 
18 Domaine du Bois de la Garenne - 77760 ACHERES-LA FORET 
N' SIRET : 498 803 923 00016 
ALLIANZ N" de police : 49.366.477 Validité : 01/01/2020 au 31/12/2020 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de repérage concerné. 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

REALISATION DE LA MISSION 

N" de dossier 

Ordre de mission du : 

2020-03-001 #D 
02/03/2020 
L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de pr .. tW'Mcf�Q'lce. 

C.D.JURIS MAITRES ERIC MARTINEZ- MANON LO 
• 

W�Y,t�LÊl(l:iuisJ.'i'ér.Accompagnateur(s) : 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement Indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00016 - APE: 7120B 
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Il 
Document(s) fourni(s) 

Moyens mis à disposition: 

Commentaires 

Aucun 

Aucun 

Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles Ll34-1 à Ll34-5 et R134-1 à R134-5-6 du Code de la Construction et de !'Habitation

OPE 

■ Arrêté du 15/09/2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente en France

métropolitaine

■ Arrêté du 15/09/2006 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments

existants proposés à la vente en France métropolitaine

■ Arrêté du 09/11/2006 portant approbation de diverses méthodes de calcul pour le diagnostic de performance énergétique en France

métropolitaine

■ Arrêté du 06/05/2008 portant confirmation de l'approbation de diverses méthodes de calcul pour le diagnostic de performance

énergétique en France métropolitaine

■ Arrêté du 24/12/2012 relatif à la base de données introduite par le décret n· 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la transmission des

diagnostics de performance énergétique à I' Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie

Nota: L'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en vigueur au jour de la 

réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D
1

APPLICATION DU DIAGNOSTIC 

Le diagnostic de performance énergétique d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment est un document qui comprend, pour ceux à usage 

principal d'habitation construits avant le 1er janvier 1948, pour les appartements avec chauffage ou ECS collectif sans comptage individuel, 

ainsi que pour ceux à usage principal autre que d'habitation, la quantité d'énergie effectivement consommée, ainsi qu'une classification en 

fonction de valeurs de référence afin que les consommateurs puissent comparer et évaluer sa performance énergétique. Il est accompagné 

de recommandations destinées à améliorer cette performance. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, le propriétaire doit tenir le diagnostic de performance énergétique à la disposition 
de tout candidat acquéreur. L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des informations contenues dans le diagnostic de 

performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. D'autre part, le classement du bien au regard de sa performance énergétique 

doit être mentionné dans les annonces relatives à la vente. 

Dossier N ° 2020-03-001 #D Edride BOILEAU 
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■ C 

OPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2) 

N" ADEME: 2091V2000870N 

Valable jusqu'au: 16/03/2030 
Type de bâtiment : Appartement 
Année de construction : 1948 - 1974 
Surface habitable : 87.37 m2 

Adresse : 15 SQUARE SURCOUF - 91350 GRIGNY 

Propriétaire 

Nom: 
Adresse: 15 SQUARE SURCOUF- 91350 GRIGNY 

Date de visite : 02/03/2020 
Date d'édition: 17/03/2020 
Diagnostiqueur : Bruno VERDIER-
01.60.55.09.39- CABINET AGENDA 
SBV. EXPERTISES 18 Domaine du Bois 
de la Garenne 77760 ACHERES-LA 
FORET 

Signature: 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) 
Nom: 
Adresse: 

Consommations annuelles par énergie 
Obtenues au moyen des factures d'énergie du logement des années .......... , prix des énergies Indexés au ......... . 

Moyenne annuelle 

des consommations 

Consommations en 

énergies finales 

Consommations en 

énerglè primaire 

Frais annuels 

d'ênerlfe 

Déta/1 par énergie 
dans l'unité d'origine 

Détal/ par énergie 

et par usage en kWhu 

Détail par usage 

en kWhr, 

€TTC Chauffage kWheP ---------------------------•otl�--------
�,otl "-_6'-E,S.1ep ------�------------so����o�r�- -------Eau chaude sanitaire €TTC 

Refroidissement • oE. coti 
O 

E,Y...P kWhep € TTC 
E,\.f.'l�S-ist>u-tl 

CONSOMMATIONS 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSES 

;
5f Ot1\G\. kW hep €TTC 

(dont abonnements : 0 € TTCI 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle : kWhep/m2 .an 

Logement économe Logement 

231 à 330 E 

331 450 F 

;;,450 G 

Logement énergivore 

Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d'eau chaude 

sanitaire et le refroidissement 

Estimation des émissions: kg éqC02/rn2 .an

Faible émission de GES 

s5 A 

>so G 

Logement 
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■ OPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2) 

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement 

Murs: 
- Bloc béton plein donnant sur l'extérieur 

Toiture: 
Néant. 

Menuiseries : 
- Portes-fenêtres battantes bois simple vitrage avec volets roulants 
- Fenêtres oscillantes bois simple vitrage
- Fenêtres fixes bois simple vitrage 
- Fenêtres battantes bois simple vitrage avec volets roulants 
- Porte(s) bois opaque pleine 

Chauffage et refroidissement 

Système de chauffage 
- Chaudière collective Gaz Naturel 
installée après 2000 

Emetteurs: Planchers chauffants 

Système de refroidissement : 
Néant. 

ECS, ventilation 

Système de production d'ECS : 
- Combiné au système: Chaudière 
collective Gaz Naturel 

Système de ventilation : 
- VMC SF Auto réglable avant 82 

Plancher bas Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint : Non 
Néant. 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable: 

Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables: Néant. 

Pourquoi un diagnoitic 
■ Pour informer le futur locataire ou acheteur. 

Pour comparer différents logements entre eux. 

tnergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, fioul 
domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il aura fallu les 

■ Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

la extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que 
celle que vous utilisez en bout de course� 

Usages recensés 
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement 
celles nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire (ECS) et le 
refroidissement du logement. Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques jcuisson, informatique, etc.) ne sont pas 
comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le résultat de la 
conversion en énergie primaire des consommations d'énergie du logement indiquées 
par les compteurs ou les relevés. 

LJénergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des valeurs qui 
varient sensiblement dans le temps. La mention (c prlx de l'énergie en date du ... >> 
indique la date de l'arrêté en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au 
niveau national. 

É.nergles renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées les quantités 
d'énergie renouvelable produites par les équipements installés à demeure. 



■ OPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2) 

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de_ mesures non coûteuses ou très peu 
coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent le chauffage, 
l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

• Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pièce
pendant la nuit.

• Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur
(radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la bonne diffusion de la
chaleur.

• Si possible, régulez et programmez : la régulation vise à
maintenir la température à une valeur constante. Si vous
disposez d'un thermostat, réglez-le à 19 'C ; quant à la
programmation, elle permet de faire varier cette température
de consigne en fonction des besoins et de l'occupation du
logement. On recommande ainsi de couper le chauffage durant
l'inoccupation des pièces ou lorsque les besoins de confort sont
limités. Toutefois, pour assurer une remontée rapide en
température, on dispose d'un contrôle de la température
réduite que l'on règle généralement à quelques 3 à 4 degrés
inférieurs à la température de confort pour les absences
courtes. Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une
température "hors-gel" fixée aux environs de 8 'C. Le
programmateur assure automatiquement cette tâche.

• Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez de 5 à 10
% d'énergie.

• Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes.

Eau chaude sanitaire 

■ Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation
(départs en congés, ... ) pour limiter les pertes inutiles.

■ Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs.

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 

• Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur et 
d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité.

• Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en ouvrant
les fenêtres en grand sur une courte durée et nettoyez
régulièrement les grilles d'entrée d'air et les bouches
d'extraction s'il y a lieu.

• Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez mettre
votre santé en danger. Si elles vous gênent, faites appel à un
professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation mécanique 
contrôlée: 

• Aérez périodiquement le logement.

Confort d'été 

• Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires
dans la maison le jour.

• Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit pour
rafraîchir.

Autres usages 

Éclairage: 

• Optez pour des lampes basse consommation (fluocompactes ou
fluorescentes).

• Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop d'énergie,
comme les lampes à incandescence ou les lampes halogènes.

• Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, vasques, ... ) ;
poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 % de leur efficacité
lumineuse.

Bureautique/ audiovisuel : 

• Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que
quelques heures par jour (téléviseurs, magnétoscopes, ... ). En
mode veille, ils consomment inutilement et augmentent votre
facture d'électricité.

Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ): 

■ Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, A++, ... ).
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■ DPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2} 

Recommandations d'amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 

Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Commentaires cr,dlt d'lmp6t 

Remplacement fenêtres par du 

double-vitrage VIR 

Isolation des murs par l'intérieur 

Il faut remplacer les fenêtres existantes par des fenêtres double-vitrage 

peu émissif pour avoir une meilleure performance thermique. Lors du 

changement, prévoir des entrées d'air de manière à garantir un 
renouvellement d'air minimal. Pour bénéficier du crédit d'impôts, une 

performance thermique minimum est exigée. L'amélioration de la 

performance thermique des baies vitrées permet surtout de réduire l'effet 

"paroi froide" en hiver et donc d'abaisser les températures de consigne. 

Envisager une isolation des murs par l'intérieur. Pour bénéficier du crédit 

d'impôts, il faut atteindre une résistance thermique supérieure à 3, 7 

m2 .K/W. 

Commentaires 

30% 

30 % 

Pour ce type d'immeuble, la réglementation impose d'utiliser les consommations réelles pour déterminer les étiquettes 'énergie' et 

'climat': cette information ne nous ayant pas été fournie par le propriétaire, il n'est pas possible d'estimer les consommations. Le 

diagnostic se limite donc au descriptif et aux recommandations. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y! 

www.impots.gouv.fr 

Pour plus d'informations: www.deve.loppement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 
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Attestation d'indépendance 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions ; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n' 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de la Garenne 

77760 ACHERES-LA FORET 

Tél : 01.60.55.09.39

cabinet.verdier@orange.fr 

Dossier N
° 

2020-03-001 #R 

État des risques et pollutions (ERP) 

R.w.lrenga: J02..0•0l,00! 

Rhlla6 par Bruno V�rtDIER 

Pour le compte da CA.BINET AGENDA S.B.V. EXPERTlSES 

REFERENCES DU BIEN 

Ad,auedubien 

16 Square Suroouf 

111350Gr1gny 

Vendeur 

Edrlde BOILEAU 

Date do r6all■atlon : 17 mars 2020 (V■tabl• e molal 

Selon lss lnrormeUom, mls&s 1111 dlsposl!lon par errtl6 pt0faetor11I 

N• 2D1B·DDT�SE•311 du 3 aoOl 2018. 

SYNTHESE 

A ce Jour, la çommune de Grigny Hl aoumlH à l'obllgatlon d'lnformaUon Açqu6reur Loutalre (IAL). Une 

d,-01an1tJon de slnl•tre Indemnisé est n.êce,.salm. 

Vove comn1une Vol,. lmi ... ubl• 
-

Type N111ure du ""que Eltll ci. là �;oddure Oa(a Concem• TrflV•ll• 

PPRn lm1mdat1111, approU\19 20HOf'200l noo ·-

- --

PPRt 
effet1MrmiCJU• 

epprouvt W04'2018 =• ... 

. ,......, 
----

IIPR.t 
Etf•t d• IYfJlfU.eHm 

approuvit 04/0.4/2011 non �U•I 
-.,11111� 

-- -

Zo,1-1u" tle 9.ismlclkt ! ,"fr1hli>i'I'•• �-

ZoJJ•p du pot.nU.1 ndon: t • Palbt••� non 

Z041vge s,smiqua do J.u .�1anct1 d'ou•Vs l'ffllfltJ.ve deî llliiGN�· R56J•1 .ù 6 du C-Odu <Je l'l:111'11uw1t1m9fl( modfflvs µu, las Dilc1eH1 ,,·2010.1264 
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mod1Iie IH'I' k- r�:fl�f 11 :,1) tfJ.J�-4 Or, 4 1uù1 P()i O dt1Hm,1ées r1,-,r /'Ar,t!tè ,,,f1tr1r1irii.'fffÎ1rml du 2i' }(111' 20 Hi 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 (-SIRET: 498 803 923 00016 -APE: 7120B 



■ ERP 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels. miniers ou teer,nologiques. sismicité et pollution des sols 

1. Cel •lot, relatif au• obllgalions, Interdictions. ser,ltudes el prescriptions dfilnlH vis-à-vis des rlsqU<tS naturels. miniers ou technologiques 
concemanl 11mmeuble. est étabR sur la base des lnlormoflons mises à dts!)osltlon par arrêté préfectoral 

n° 2018-DDT-SE-311 du 03/08/2018 

S1tuot1on du bien 1nm,ob1ller (bat, ou non ball) Document ,,.allsé le : 17/03/2020 

2. Adresse 

15 Square Surcouf

91350 Gii�1ny 

3. SltuaHon de l'immeuble au regard da plans de prévenHon dei risquas naturels (PPRn] 

L'irnrne•�ble est silué dom le périmèlre d'un PPRn 
L'io;meub!e est .situé dons le périmètre d'un PPRn 
L'imrnevble est situé dons le périmètre d'un PPRn 
Les nsques naturels pris en compte sont Hés à 

lnondaHon 

prescrit 
appliqué por onMclpaHon 
approuvé 

L'immeuble est concerné por des prescriptions de travaux dons le règlement du ou des PPRn 

4. S11\/allon de l'lmmevble au regard de plans de prévenHon des rl1ques miniers IPPRm] 

L immeuble est sm. on• nm, d'un 'Pl>m 
L'immeuble e.st situé dons le ..,ér,mèlre d'un PPRm 
L'immeuble est situé dan� le pér,rr,ètre d'un PPRm 
Les nsrues miniers pri< en comote sonl lies à 

prescrit 
appliqué par onltclpaHon 

approvvé 

L'immeuble est concerné por des prescriptions de trovau>< dons le règleme.nt du ov des PPRm 

5. Sttuotton de !'Immeuble au regard de plans de prévention des risque, technologiques [PPRtl 

L'irnmie0ble est ,itué dons le périrnelre d'un PPRI approuvé 
L'imn-,euble est situé dons •e périmètre d'un PPRt prescrit 
les risques technologiques pris en compte sont �és à· 

Eff�l lhermlq"" Effel de suri,,esslon 

L'immeuble est situé en secteur d expropriation ou de délais1emenl 
L'immeuble est situé en zone de prescription 

6. Situation de !'Immeuble au regard du zonage rêglementalre pour la prise en compte de ta mmk:llé 
c .>�.JClk.1iu:1.Y..; OO"ciC3 P. $6�4 ç' 0 �o.)-6 1 0� .;�,Xe. cc 1 .... ON'ICfflCrl n�'f'OlPOf ,,.,,ètc:clk:-1 l)O;,el: r 2C!O 12� • 201,:, l:;?S� � .... 22cctet:• 2(1:o 
L lmmeJbie e;t situé dam une commune de sism,eoté 

7. SltuaHon de l'lmm .. ubla au regard du zonage réglementaire pour la prtse en compta du potenHel radon
,k ....:.'l,.."1r.: uloO/\ dP� u1..:l,e,.. li: I ::!� ::'! � ,:�Ll•_• uc, 1 •'> ��•011< l'•r�,I ,:,1 i.ti333-2'; ,.:,_. ;:,xip du ia ,1..110 � ;.."-All'-l.'IU<t , o(..,j,,� po, /� N:ra! '1 :-018 �3� ..i--., 4 ju,.. :OC 1 !i
L'imrneuble se situe dons une Zonr:, à Potentiel Rodon

8. Information relativ1t aux sinistres lndernnls&3 par l'a ssurance suite à une cata,trophe naturele 
L'in1om,otion est mentionnée dons l'acte authentique constoront 10 ré<"Jlisal1c,n de la vente

9. Sttva!lon de !'Immeuble au regard de la potluffon des sols 

L'imrneuble est situé dons un Secteur d tnformotion sur tes Sols (SIS)

Partte1 coocernees 

Vend.vr Ec.Jric.Je BOILEAU 

Aequér1tur 

à 

0 

OUI 

ou 

e 

le 

non X 
non X 
non X 

non X 

non X 
non X 
non X 

non X 

non X 
non X 

non X 

non X 

Très lalble 

zone 1 )( 

Fatble 

zon� 1 X 

non 

non X 

�ftOl"N:J.f'I 1 � 1!� r·.!rr,p11qU-:?nî °:'J� � "'.l01:go,1or ô,.J ..:1 ,,..,,t't�ll;•.on •.<'!9:��tc!nrc.r-e �-':l!TiCl'ilè-rG, kH ,:i!�o� l!'Ol"'ll"l!,./� f>'.J c,rr,,.11!'.t-,le:; OlU) p'9-.No!cl"\r �ITG. UOln.aiG�Ol\'NS �cc ... ,.,,�r'lt5 ô irf.:,ITY'.CT!Oti 
Pl •Crt ccr.:.:incer�rleb,'ë.n,rnm,)bilÎN nc;ti;ml �-1,-nt,.:>nf'é5pcrccl ::- .1□1 

-::-.\(;\ •u,. •·· I"--. 
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■ ERP 

Inondation Non concerné* 

PPRn Inondation, approuvé le 20/10/2003 • L'immeuble n'a.si pas s/luë dans le pérlmëtre d'une zone à risques 

GRIGNY 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Ëtat. 

E:1/e est disponible en intégralité dans les anne><es de ce rapport 
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■ ERP 

Cartographies ne concernant pas l'immeuble 

Au regard de sa position géographique, l'immeubfe n'est pas concerné par,: 

Le PPRt multirisque, approuvé le 04/04/2018 

Pris en considération : Effet de surpression, Effet thermique 

Le PPRt Effet thermique, approuvé le 04/04/2018 
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Il . 

ERP 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséciuenœ la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, ooohez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune de Grigny 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Par une crue (d9bordament de cours d'eau) • Par rulsseHement at coulée de boue 10106/2018 10106/201B 3010112019 

Par une crue (débordement de �ours d'eau) - Par rujssellemenl et coulée de boue 28/05/2015 05/06/2016 16/06/2016 

Sécherease et réh)'<lratalion • Tassements dlttérenUels 01/07/2003 30/09/2003 01/02/2005 

Par une crue (débordemenl de cours d'eau) • Par rul:ssellemenl el coulée da boue 
25112/1999 W/1211999 30/12/1999 

Mouvement de terrain 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulM de boue 07/08/1997 07/08/1997 �0112/1997 

Séchere&se et rt1hydrata1ion .. Tassements dlff-érenUels 01/0411993 31/01/1998 29/0711998 

Sécheresse el réhydratation � T assemenle diffi!,rc,ntîels 01/0611988 31/03/1993 10/06/1994 

Par une orue (débordement de cou� d'eau) - Per rulsallement et coulée do boue 23/0711988 23/07/1988 03/11/196a 

Par une crue (déborclemanl de cours d'eau) • Par ruissellsment et coulée de boue 16/0811983 16/06/1983 18/11/1983 

Pour en savoir plus. chemin peut conaullor on pré1oGlura ou an malr1e, le dossier dêpansmantel sur los rlequeD majeurs-. le documen1 d'Jllfonnedan communal sur les rlsqu&S ma/aura et sur 
lntemel. te portall dédié .::i la prcvonlion dos risques majeurs: www pnm_n91 

Préfecture : Evry - Essonne 

Commune : Grigny 

Etabli le: 

Vendeur: 

Edride BOILEAU 

Dossier N" 2020-03-001 #R Edride BOILEAU 

Adresse de l'immeuble 

15 Square Surcouf 

91350 Grigny 

Franoe 

Acquéreur: 
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■ ERP 

Pr:eacriptio.ms de trevaLLx 

Aucune 

Documents de référence 

Aucun 

Conclusions 

L'Etat des Risquas déllvrê par CABINET AGENDA S.B.V. EXPERTISES en date du 17/03/2020 fait apparaltrG que la commune 

dans laquelle ,se lrouve le bl<:m fait l'objet d'un arrêté préfectoral n•2016-DDT-SE-311 en date du 03/081201 e en mal 1ère 
d'obligation d'information Acquéreur Locataire S\lr les Risques Naturels, Miniers et Technologk!ues. 

Selon les informations mises il dispo11ltlon dans 111 Doesler communal d'lnformatton, le BIEN n'est concerné par aucun nsque 
réglementé. 

Sommaire des annexes 

> Arrêté Préfecloral n• 2018-DDT-SE-311 du 3 aoùt 2018 

> Cartographies 

• Cartographia réglamant.lre du PPRn inondation, approuvé I• 20/10/2003 

- Cartographie réglemenlaire de la sismicité 

A tHn, indioalif, """ pièo<>• sont joint<>• 11u présent n,pporl.. 
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■ . 

ERP 

Ub.,,.,� • 'lt�r,fltt • Fra/Rl'nlt/ 

iŒPUBLIQJJÈ FRANÇAISE 
PRÉFET DE L'ESSONNE 

DIRECTIO� DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 
Service Environnement 
Bureau Prévention des Risques et des NuJsances 

Arrêté préfectora] 2018-DDT-SE N° 311 du 3 août 2018 
r·elatif à )'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les 

risques naturels et tec.hnologlques majeurs 
sur la commune de GRIGNY (Essonne) 

LE PRÉFET DE VESSONXE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 relatifs à 

l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs; 

VU le décret du 27 avril 2018, portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet hors 
classe, en qualité de préfet de l'Essonne; 

VL le décret du 12 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Mathieu LEFEBVRE, 
administrateur civil hors-classe detaché en qualité de Sous-préfet hors-classe, Secrétaire Général de la 
préfecture de l'Essonne ; 

V1J l'arrêté préfectoral n°2018-PREF-DCPPAT-BAC-0080 du 22 mai 2018 portant délégation de 
signature à Monsieur Mathieu LEFEBVRE, Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, 
Sous-préfet de ] 'arrondissement chef-lieu ; 

VU l'arrèté préfectoral 11
° 2018-DDT-SE-N°265 du 13 juin 20J 8 portant à l'information des 

acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels prévisibles et technologiques 
majeurs dans le département de l'Essonne ; 

VU l'atTêté n° 2018 PREF/DCPPAT/BL'PPE/041 du 4 avril 2018 portant approbation du Plan de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour du dépôt d'hydrocarbures de la Compagnie 
Industrielle Maritime (CIVI) à Grigny et du dépôt de gaz liquéfiés de la société Al\1TARGAZ 
à Ris-Orangis ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de mettre à jour la liste des risques à prendre en compte sur le 
territoire de la commune de Draveil et les documents à consulter pour l'infonnation des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 

Sur proposition de .Ylonsieur le directeur départemental des territoires de l'Essonne 
-�"'"--
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■ 

ARRltTE 

Article 1 

La commune de Grigny est exposée 
- aux risques naturels d'inondation par débordement de la Seine;

- aux risques technologiques liés aux établissements de la Compagnie Industrielle Maritime
(CIM) et de la société ANTARGAZ.

Le dossier communal d'infonnation sur les risques naturels et technologiques est annexé au present 
arrêté. 

Article 2 

Les documents de référence relatifs aux risques naturels et technologiques auxquels la commune est 
exposée sont 

Article 3 

le Plan de Prévention des Risques d'inondation de la vallée de la Seine, approuvé le 20 
octobre 2003 par arrêté préfectoral n°2003-PREF/DCL/375 

le Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRT) autour du dépôt 
d'hydrocarbures de la compagnie Industrielle Maritime (CIM) à Grigny et du dépôt de gaz 
liquéfiés de la société ANTARGAZ à Ris-Orangis approuvé le 4 avril 2018 par arrêté 
préfectoral n° 2018 PREFIT)CPPAT/BUPPE/041. 

Les éléments nécessaires aux vendeurs et aux bailleurs pour l'état des risques naturels et 
technologiques, utile à l'infonnation des acquéreurs et des locataires des biens immobiliers, sont 
consignés dans un dossier communal d'infonnation qui comprend: 

une fiche synthétique précisant la nature ainsi que l'intensité des risques auxquels la 
commune est exposée et mentionne les documents de référence auxquels le vendeur ou 
bailleur peut se référer 

- un document graphique déte1minant les zones exposées aux risques d'inondation

- un document graphique déterminant les zones exposées aux risques technologiques

Article 4 

Ces informations sont mises à jour conformément aux dispositions de l'article L.125-5 du côde de 
l'environnement. 

Article 5 

Le présent arrêté est notifié au maire de la commune de Grigny et au président de la chambre 
départementale des notaires. 
Le présent arrête sera affiché en mairie de Grigny el' pl1blié au recueil des actes administratifs de l'État 
dans le département. 
Le présent arrêté ainsi que ses modalités de consultation feront l'objet d'une mention dans le journal 
Le Parisien/édition de l'Essonne. 

Le dossier est consultable sur le site Internet des services de l'État dans l'Essonne 
h«o:11 ww w çssonoi; ,1wu,. frtPolltjuu�-pubUuues, l 11rlrnnueme111-nwu�-uatur;;:,ls-c:1-
1ec1rnoh,u: i<i Ill'> Iuum1 .ùl2n§.:immobil 1cr.:s-r::1-rnsial IH11\Jns-ch1�sees lnformauoH-AW u o·curs­
�rni res_ 
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■ 

Article 6 

L'arrêté préfectoral 2015-DDT-SE N° 330 en date du 31 août 2015 est abrogé. 

Article 7 

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, le directeur de cabinet, le sous-préfet de 
l'arrondissement d'Évry, le directeur départemental des tenitoires et le maire de Grigny sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

_ 1, s,�g.,..., 

Mat!11eu LEFEBVRE 

Dossier N° 2020-03-001 #R Edride BOILEAU 
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■ ERP 

Il 

I 

l 

,, 1 
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ERP 
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■ 
Attestation d'assurance 

Police n
°

49 366 477-Adhéran/ GS n
°

146953 

Atteslation d'assurance Allianz® 

Allianz Responsabilité Civile Activités de Services 

La Sté d'Anurances, Allianz I.A.R.C., dont le elége social eet situé, 1 cours Mlchelot • CS 30051- 92078 Pans La Célsnse cedex 
certlflo que: 

SBV EXPERTISES 
Bruno & Sophie VERDIER 

18 Domaine du Bols de la Garenne 

77760 ACHERES-LA-FORET 

eat titulalre d'un contrat Allianz Responsabilité CMle Activités de Sef\lices souscrit auprès d'elle sous le N° 49366477. 

Ce contrat a pour objet de 
saHsfalre aux obli9aUons édictées par rordonnance n° 2005 - 855 du 8 juin 2005 et son décret d'appllcatlon n ° 2006 -1114 du 5 ,aptembre 

2006, codtné au, articl,s R 271- 1 à R 212· 4 et L 271• 4 à L 271•6 du Coda de la conatrucUon et de l'habitation, ainsi que ses terus 
subséquents 

garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile profHsionnalle qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait 
d .. activités, telles que déclarées aux ClepoalUons Partlcullàrea, à savoir : 

Sont couvertes les activités 'iUivantes, sous réserve que les compétences de l1assurê1 personne physique ou que les comp6tances de l&6 
dlagnoatlqueurs salarlâs aient été certiflhs par un organisme accridlté, lorsque la réglamtntatJon l'Hlga, et ce pour l'enaemble d11 dlagnoetics 
réalisé$: 

Repérage listes A el 8, conslilution de DAPP et de DTA, évaluation pénodique de l'élal de conseNaUon des malénaux el produils conlenanl de l'amiante, repérage li,le C. 
repérage avanl travaux, examen visuel après lravaux da retran de malénaux el produns contenant de l'amiante, dans loul type de bâlimenl el plus gènéralemenl dans loul 
lype d'ouvrage ou d'équipemenl de génie civil 
(Amiante AVEC menlion) 
ExposiUon au pk>mb (CREP), parties privalives el parties communes 
Recherche de plomb avanl travaux 
Etat de l'lnslallaUon intérieure de gaz 
Diagnostic de pertormance énergétique (DPE) tous lypes de bâlimenls 
Etat de l'inslalla�oo intérieure de rélectricilé, parties privatives et parties communes 
Loi Carrez 
Etal des Risques el P�luUons (ERP) 
Millièmes de coproprièlè, lanlièmes de charges 
Conslel lagemenl décent 
Prêl convenlionné - Normes d'habilabililé 
Diagnoslic moirage habnable - Relevé de surtaœs 
Plans el croquis à l'exclusion de Ioule activité de concepUon 
Etat des liaux locaüf 
Relevé de cotes pour la réalisation de plans d'évacualion et conslal visuel de présence ou non de portes coupe-feu dans les immeubles d'habitaHon 
Délerminalion de la concentraUon de plomb dans l'eau des canalisations 
lnslallalion de déleciaur,; de fumée 
RéaUsa!lcn d'9&. it18$talions de pnse en compte de la règlementation lhermique pour !es ma1Sons individuelles ou accolées 
Conseil et Èiu�e e� R!IIO/ntion Energétique 
Assainissement autonome 
Assainissement collecll( 
Diagnostic sécwilé piscine 

La présente attestation esl délivrée pour la période du 1u janvier 2020 au 31 décsmbre 2020 el sous réserve du paiement de la cotisalion émise ou à 
émettre 

!llC!l'l\tf .RÇ Pro!ft:S.1lonpe)[c: 3 000 000 Epar sinistre et par annêe d1asaurance, 

Le présent document, établl par Alllanz I.A.R.O., a pour objet d11ttester l'existence d'un contnt. Il constitue une présomption d'appNcatlon des 
garanUea, mais na peul engager Alllanz I.A.R.C. au-delà des conditions et limites du contrat auquel il se réfère. Lea excepUons de garantie 
opposables aux souscripteur1 et assurés le sont également à toute personne bénéflclalre da l'indemnité (réslllatlon, nullité, règle proportionnelle, 
excluelons, déchéances .... ). Toute adjonction autre que les cachets et signature du représentant da la Société est réputée non écrite. 

Etablie à La Défense le 27 décembre 2019, Pour Allianz 

Al�anz I AR D 
Entreprise régie par le Code des Assurances 
Société anooyme au capital de 991 967 200 euros 

C: 

Siège social 
1 COOIS Mlc:helat-CS 30051 - 92076 Paris La Défense cedex 
542 110 291 RCS Nanterre 
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AGENDA 
DIAGNOSTICS 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

18 Domaine du Bois de la Garenne 
77760 ACHERES-LA FORET 

Tél : 01.60.55.09.39 

cabinet.verdier@orange.fr 

Edride BOILEAU 

Dossier N" 2020-03-001 #SU 

Attestation de surface privative (Carrez) 

-

Désignation de l'immeuble 

Adresse: 

Référence cadastrale: 

Lot(s) de copropriété 

Nature de l'immeuble : 

Étendue de la prestation : 

Destination des locaux: 

Date permis de construire 

15 SQUARE SURCOUF 

91350 GRIGNY 

Non communiquée 

270404-270322 

Immeuble collectif 

Pa rtles Privatives 

Habitation 

ND étage: 8 

Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

Désignation du propriétaire 

Propriétaire : Edride BOILEAU - 15 SQUARE SURCOUF 91350 GRIGNY 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Qualité du donneur d'ordre: 

Identification : 

Identification de l'opérateur 

Opérateur de mesurage: 

Cabinet de diagnostics : 

Bruno VERDIER 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 
18 Domaine du Bois de la Garenne - 77760 ACHERES-LA FORET 
N° SIRET: 498 803 923 00016 

Compagnie d'assurance ALLIANZ ND de police : 49.366.477 Validité : 01/01/2020 au 31/12/2020 

Réalisation de la mission 

N° de dossier : 

Ordre de mission du : 

Document(s) fourni(s) : 

Commentaires : 

2020-03-001 #SU 

02/03/2020 

Aucun 

Néant 

Cadre réglementaire 

■ Article 46 de la Loi nD65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

■ Articles 4-1 à 4-3 du Décret n'67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi nD 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis ,l 111.,.,· ., _ 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 €-SIRET: 498 803 923 00016 -APE: 7120B 

( ._,�'.!._ '·, J ' -'.: ' 

- v• ' 
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■ SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) ,,,

Nota : L'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en vigueur au jour de la 

réalisation du diagnostic. 

Limites du domaine d'application du mesurage 

Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie privative (dite 'surface Carrez') est conforme à la définition du 

Décret n'67-223 du 17 mars 1967. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du bien lei 

qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, conformément à la jurisprudence constante (Cour de cassation 3' Chambre civile du 

5/12/2007 et du 2/10/2013). Dans le cas où le règlement de copropriété n'a pas été fourni, il appartient au vendeur de contrôler que la 

totalité des surfaces mesurées ont bien le caractère de surface privative. 

Synthèse du mesurage 

Surface privative: 87,37 m2 

{quatre-vingt sept mètres carrés trente sept décimètres carrés) 

Résultats détaillés du mesurage 

Appartement Sème étage Entrée 

Appartement 8ème étage Office 

Appartement Sème étage Cuisine 

Appartement Sème étage Salon­

Salle a manger 

Appartement 8ème étage 

Chambre 1 

Appartement 8ème étage 

Chambre 2 

Appartement 8ème étage 

Chambre3 

Appartement Sème étage Placard 

chb 3 

Appartement 8ème étage Salle de 

bains chb 3 

Appartement 8ème étage Salle de 

bains 

Appartement 8ème étage 

Toilettes 

Dossier N' 2020-03-001 #SU 

Commentaires 

SURFACES TOTALES 

Edride BOILEAU 

Surfaces privatives 

9,43 m2 

3,18 m2 

7,16 m2 

22,96 m2 

9,61 m2 

9,69 m2 

16,75 m2 

1,65 m2 

2,84 m2 

2,90 m2 

1,20 m2 

87,37 m2 
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■ SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) -

Dates de visite et d'établissement de l'attestation 

Visite effectuée le 02/0'B/2020 

Signature de l'opérateur de mesurage 

État rédigé à ACHERES-LA FORET, le 17/03/2020 

Cachet de l'entreprise 

SBV EXPl=RTIS ternr 

,flf:,��leps� _..,..,. 
T 

7�� Tel. �59 939 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 
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■ SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) 

Attestation d'assurance 

Police n'49 366 477 -Adhérenf GS n'146953 

Attestation d'assurance Allianz® 

Al llanz Responsabilité Civile Activités de Services 

La Sté d'Anurance,, Alllanz I.A,R.C., dont le ,làge social est situé, 1 cours Michelet- CS 30051-92076 Parill La Défense cedex 
certlHa que: 

SBV EXPERTISES 
Bruno & Sophie VERDIER 

1 B Domaine du Bois de la Garenne 
77760 ACHERES-LA-FORET 

.. 1 litulal19 d'un contra1 Allianz Respoosab1lilé Civile Activités de Services souscrit auprès d'elle sous le N' 49366477, 

Ce C1lnlral, pour objet da 
,.u,ralre au, obligations édictées par l'ordonnance n' 2005 - 655 du 8 Juin 2005 et son décret d'application n • 2006. 1114 du 5 septembre 

2006, codiHà au, articles R 271• 1 à R 212- 4 et L 271• 4 à L 271,6 du Code de la construction et da l'habitation, ainsi que ,es textos 
subiéquents 

garantir l'A,suré contra las conséquences péeuniai19s de la responsabilité civile professionnelle qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait 
des a<tlvltél, telles que déclarée, aux Dispositions Partlculiér.,, à savoir: 

Sont couverte& le& activités suivantes, soua réserve que les compétences de l'assuré, personne physique ou que IH compétences de ses 
dlagnostiqueura salarié, aient été certifiées par un organisme accrédité, lorsque la réglementatlon l'ex.lge, et ce pour l'ensemble dea diagnostics 
réalités: 

Repérage lisles A et 8, constttuHon de DAPP et de OTA, évaluation périodique de l'étal de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante, repérage liste C, 
reparage avant travaux, e,amen visuel après �avau, de retrait da matériaux al produits contenant de l'amiante, dans tout type de bàlimenl et plus généralement dans tout 
type d'ouvrage ou d'équipement de génie civil 
(Amiante AVEC mention) 
Exposition au plomb (CREPI, parties pnvativas et parties communes 
Recherche de plomb avant lravaux 
Etat de l'installation intérieure de gaz 
Diagnostic de performanoe énergétique (OPE) tous types de bâlimanls 
Etal de l'inslallation inténeura de l'électricité, parties privatives el parties communes 
Loi Carrez 
Etat des Risques el Pollutions {ERP) 
Millièmes de copropriété, tantièmes de charges 
Constat logement déoenl 
Prêt convenLionné • Normes d'habitabilité 
Diagnostic métrage habitable • Relevé de surfaces 
Plans el croquis à l'eKclusion de Ioule ac�vilé de conceptmn 
Etat des lieux locatif 
Relavé de cotes pour la rèahsation de plans d'évacuation el constat visuel de présence ou non de pQf\es coupe-feu dans les immeubles d'habitation 
Déterminalîon de la concentration de plomb dans l'eau des canalisalions 
Installation de détecteurs de fumée 
Réalisalion des attestations de prise en compte de la règiementalfon thermique pour les maisons 1nd1viduelles oo accolées 
Conseil et Étude en Rèno,aion Energétique 
Assainissement autonome 
Assainissement collectif 
Diagnostic sécurité piscine 

la présente attestation esl délivrée pour la période du 11r janvier 2020 au 31 décembre 2020 et sous réserve du paiement de ia co�sat1on èmise ou à 
émettre 

01i1r1nt11 RÇ Pr9fs&1iOM□fl!g: J 000 000 € par sinistre et par année d'assurance, 

Le présent document, établl per Allianz I.A.R.0.1 a pour objet d'attester l'existence d1un contrat. Il consutue une présomption d'appHcation des 
garanties, mais ne peut engager Al/ianz I.A.R.O. au-delà des conditions at llmites du contral auquel il se réfère. Las excepUons de garanUe 
opposables aux souscripteur1 et aS5urés le sont également à toute p0r1onne bénéllclal19 de l'lndemntté (rêsiliation, nul\lté, régie proportionnelle, 
e,cclusions, déchéances .... ). Toute adjonction autre que les cachats et signature du représentant de la Société e&t réputée non écrite, 

Etablie è La Défense le 27 décembre 2019 Pour Alllanz 

Al�anz IA RD 

En!reprîse régie par le Code des Assurances 
Sociéle anonyme au capital de 991 967 200 euros 

Siegesocial 
1 cours M!chelel - CS J0051 -92076 Pans La Derense cedex 
542 110 291 RCS Nanterre 
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